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AVENANT N°1 A LA CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN PLACE DU PROJET EDUCATIF 
DE TERRITOIRE – PLAN MERCREDI DU 21 NOVEMBRE 2022 

 

LE PRESENT AVENANT EST ETABLI ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Commune de Fontenay-aux-Roses, représentée par Monsieur Laurent Vastel, le Maire, dûment 
habilité par délibération du conseil municipal du 13 février 2025, sise 75 Rue Boucicaut à Fontenay-
aux-Roses (92260),  

  Ci-après désignée « la Commune », 

La Préfecture des Hauts-de-Seine, représentée par Monsieur Alexandre BRUGERE, Le Préfet 
des Hauts-de-Seine, sise 167-177 Av. Frederic et Irene Joliot Curie à Nanterre (92000) 

Ci-après désignée « la Préfecture des Hauts-de-Seine », 

La Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale des Hauts-de-Seine, 
représentée par Monsieur Frédéric Fulgence, Directeur des Services Départementaux de l’Education 
Nationale des Hauts-de-Seine agissant sur délégation du recteur de l’académie de Versailles, sise 
167-177 Av. Frederic et Irene Joliot Curie à Nanterre (92000) 

Ci-après désignée « la DASEN 92 », 

La Caisse d’Allocations Familiales des Hauts-de-Seine, représentée par Monsieur Emmanuel 
Gouault, Directeur général, sise 70-88 rue Paul Lescop à Nanterre (92000) 

Ci-après désignée « la CAF 92 », 
 

Préambule  

La convention relative à la mise en place du Projet Éducatif de Territoire (PEDT) – Plan mercredi a 
été conclue le 21 novembre 2022 entre la Commune de Fontenay-aux-Roses, la Direction des 
Services Départementaux de l’Éducation Nationale des Hauts-de-Seine, la Caisse d’Allocations 
Familiales des Hauts-de-Seine et la Préfecture des Hauts-de-Seine. Cette convention, signée pour 
une durée initiale de trois ans, arrive à son terme le 31 août 2025. 

Dans le cadre de leur partenariat, les parties signataires partagent la volonté commune de garantir la 
continuité et la qualité des actions éducatives entreprises au bénéfice des enfants du territoire. Elles 
souhaitent également disposer du temps nécessaire pour mener une évaluation approfondie des 
actions menées dans le cadre du PEDT actuel et préparer dans des conditions optimales la co-
construction du prochain PEDT pour la période 2026/2029. 

Conformément aux dispositions de l’article D.521-12 du Code de l’éducation et de l’article 12 de la 
convention initiale, les parties conviennent de prolonger la durée de validité de la convention pour une 
période d’un an, soit jusqu’au 31 août 2026, afin de répondre à ces objectifs. 

Le présent avenant formalise cette reconduction et précise les ajustements nécessaires, tout en 
maintenant les autres dispositions de la convention initiale. 

 

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47e664f6ed66570f:0x5623d2b13c01d4dd?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47e664f6ed66570f:0x5623d2b13c01d4dd?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : Prolongation de la convention 
La convention relative au Projet Éducatif de Territoire 2022/2025, signée le 21 novembre 2022, est 
prorogée pour une durée de 12 mois. L’article 12 de ladite convention est modifié pour prendre en 
compte l’année scolaire 2025/2026, soit du 1er septembre 2025 au 31 août 2026. 

Article 2 : Modification des modalités de coordination 
Les modalités de coordination du Projet Éducatif de Territoire, précisées à l’article 9 de la convention 
initiale, sont modifiées. La coordination est désormais assurée par le Pôle Enfance Jeunesse & Sport 
de la Commune de Fontenay-aux-Roses. 

Article 3 : Maintien des autres dispositions 
Toutes les autres dispositions de la convention initiale restent inchangées et conservent leur pleine 
application. 
 
 
 

Fait à Fontenay-aux-Roses, le  

En quatre exemplaires originaux dont un remis à chacune des parties signataires. 

Pour la Préfecture,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Alexandre BRUGERE 
Préfet des Hauts-de-Seine 

 
 
 
 
Pour la DASEN 92,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Fréderic Fulgence 
Directeur des Services Départementaux de l’Education 
Nationale des Hauts-de-Seine 

Pour la Commune,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Laurent VASTEL 
Maire de Fontenay-aux-Roses 

 
 
 
 
Pour la CAF 92,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Emmanuel Gouault 
Directeur de la CAF 92 

 


